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CELLULE SANTÉ AU TRAVAIL

CONTENU D’UNE TROUSSE DE SECOURS

   Rassembler dans une boite solide et hermétique :

Voici ce que doit contenir une trousse de secours « à minima standard ». 
Elle serait à compléter selon les risques encourus.
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Une paire de ciseaux à bouts ronds

Une pince à échardes

Une couverture isolante (dite « de survie »)

Des gants jetables à usage unique (au moins 2 tailles : 6/7 ; 8/9)

Des compresses de gaze stériles (40x40)

Des bandes extensibles (de type « NYLEX »)

Un rouleau de micropore (sparadrap poreux)

Un flacon antiseptique (de type BISEPTINE pulvérisateur)

Une solution de lavage oculaire (ou des doses de sérum physiologique)

Alcool à 70°

Coton

Pommade BIAFINE (pour les brûlures)

Solution hydroalcoolique, pour les trousses « itinérantes ».

Il serait souhaitable de nommer un responsable par trousse de secours (ou pour un ensemble de trousses de se-
cours). Il appartiendrait à cette (ou ces) personne(s) d’assurer le renouvellement des produits utilisés ou périmés.

Aucun « médicament » ne doit figurer dans une trousse de secours, si il n’y a ni médecin, ni pharmacien, ni 
infirmière « protocolée » pour gérer celle-ci.


